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STATUT CARRIERE

N° 39
Emplois
L'aide au transport des salariés concernera aussi les agents territoriaux

L'aide au transport pour les trajets domicile-travail, annoncée en juin par le Premier ministre, a bien été incluse dans le projet de loi de financement de la Sécurité sociale (PLFSS) pour 2009 présenté le 29 septembre en fin de journée, afin d'être opérationnelle dès le 1er janvier prochain.

Cette aide au transport s'articule, on le sait, en deux volets : l'extension de la prise en charge obligatoire de 50% des abonnements aux réseaux de transports collectifs, actuellement en vigueur seulement en Ile-de-France, et la prise en charge facultative des frais d'utilisation d'un véhicule personnel.

La première mesure devrait toucher, selon les estimations de Bercy, non seulement 1,5 million de salariés du secteur privé, mais aussi "près de 200.000 agents des fonctions publiques hospitalières et territoriales". Alors que les fonctionnaires d'Etat bénéficient déjà de ce dispositif depuis 2007, il est en effet désormais prévu d'en faire bénéficier "tous les agents territoriaux et hospitaliers qui le demanderont", précise-t-on au ministère. "La participation de l'employeur, y compris sur la part facultative au-delà de 50%, sera exonérée de charges fiscales et sociales dans la limite des frais réellement engagés", indique le dossier de présentation du PLFSS. Les collectivités employeurs peuvent sortir leurs calculettes.

La seconde mesure, facultative quant à elle, s'adresse aux salariés utilisant leur véhicule personnel "soit parce que leur résidence ou leur lieu de travail sont dans une zone non couverte par les transports collectifs soit parce que leurs horaires de travail ne leur permettent pas de les utiliser". Il s'agira d'une prime, exonérée de charges sociales et fiscales dans la limite de 200 euros par an. Pour le moment, cette prime a surtout été évoquée pour les salariés du privé et devra "faire l'objet d'un examen par les partenaires sociaux dans le cadre des négociations obligatoires sur les salaires dans les entreprises et dans les branches". Or, on précise au ministère que la négociation concernera également le secteur public : "Une concertation sera engagée avec les syndicats de fonctionnaires et les représentants, pour la fonction publique territoriale, des collectivités employeurs, à savoir l'AMF, l'ADF, l'ARF."



PLFSS 2009: suppression confirmée des mises à la retraite d'office dans le secteur privé et des limites d'âge dans la fonction publique
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Le PLFSS (projet de loi de financement de la Sécurité sociale) pour 2009 amplifie la mobilisation en faveur de l'emploi des seniors. Outre la pénalité "emploi des seniors", le gouvernement a, en effet, confirmé lundi 29 septembre 2008, devant la Commission des comptes de la Sécurité sociale, la suppression des mises à la retraite d'office dans le secteur privé et des limites d'âge dans la fonction publique.

L'âge "ne doit plus constituer un motif suffisant pour mettre fin au contrat de travail d'un salarié qui souhaite poursuivre son activité". La possibilité de mettre d'office un salarié à la retraite sera donc totalement supprimée à compter du 1er janvier 2010, date à laquelle les accords de branche dérogatoires cesseront de produire leurs effets. Dans la fonction publique, l'activité pourra être poursuivie au-delà de l'âge limite et jusqu'à 65 ans à la demande de l'intéressé et sous réserve d'aptitude physique. Cette mesure sera également mise en oeuvre à compter de 2010.

Les mesures qui figurent dans le PLFSS pour 2009 prévoient également:

-          Un cumul emploi retraite autorisé sans restriction pour les assurés ayant une carrière complète ou plus de 65 an. Les retraités qui le souhaitent pourront désormais reprendre librement une activité dès leurs 60 ans s'ils ont eu une carrière complète et, dans tous les cas, à 65 ans, sous réserve d'avoir liquidé l'ensemble de leurs pensions auprès des régimes de retraite obligatoires. Pour ces assurés, le plafond de ressources existant aujourd'hui et le délai de carence applicable à la reprise d'une activité chez le dernier employeur seront supprimés. Les règles actuelles continueront en revanche de s'appliquer dans chaque régime pour les assurés ne respectant pas ces conditions.

-          Une surcote plus incitative pour encourager les assurés à prolonger leur activité tout en améliorant leur future retraite. Le taux de la surcote sera porté de 3% à 5% tant dans le secteur privé que dans la fonction publique. Deux années d'activité supplémentaire augmenteront ainsi de 10% la pension de l'assuré tout au long de sa retraite. D'autres améliorations sont apportées: la surcote bénéficiera désormais aux petites retraites portées au minimum contributif et à toutes les pensions des fonctionnaires achevant leur carrière dans le secteur privé, alors que ce n'était pas le cas auparavant. 



Les traitements de la fonction publique devaient être revalorisés de 0,3% à compter du 1er octobre 2008
Le conseil des ministres devrait adopter ce mercredi un décret revalorisant les traitements de la fonction publique, prévoyant une augmentation de 0,3% à compter du 1er octobre 2008. 

La Commission consultative d'évaluation des normes (CCEN), installée jeudi 25 septembre (voir nos infos ci-dessous), a examiné mardi ce projet de décret, au cours d’une réunion téléphonique, dans la cadre de la procédure commandée par l’urgence de cet examen, avant adoption en conseil des ministres. 

Comme le prévoit la loi n° 2007-209 du 19 février 2007, le gouvernement a consulté le collège des employeurs publics territoriaux (AMF, ADF et ARF) du CSFPT. 

La valeur annuelle brute du traitement correspondant à l’indice 100 majoré est portée à 5.484,75 euros. 

Le texte devrait être adopté par le conseil des ministres de ce 1er octobre. 

Cette majoration bénéficie aux personnels civils et militaires de l’Etat, aux magistrats, aux personnels des collectivités territoriales ainsi qu’aux personnels hospitaliers, soit 5 millions d’agents en activité. Le coût de cette mesure est de 528 millions d’euros en année pleine (2008 et 2009), pour les trois fonctions publiques - dont 144 millions pour la fonction publique territoriale et ses 1,613 million d'agents (36 millions d'euros en 2008 et 108 en 2009). 

La majoration a été décidée en application des relevés de conclusion du 21 février 2008 portant notamment sur le champ et le calendrier des négociations salariales dans la fonction publique. 
A compter du 1er octobre 2008, les traitements bruts caractéristiques s’établiront ainsi: 

Minimum de traitement (indice majoré 290): 

-           valeur annuelle: 15.905,78 € 

-           valeur mensuelle: 1.325,48 € 

Traitement médian (indice majoré 439): 

-          valeur annuelle: 24.078,05 € 

-           valeur mensuelle: 2.006,50 € 

Sommet de grille (indice majoré 821): 

-          valeur annuelle: 45.029,80€ 

-          valeur mensuelle: 3.752,48 € 

Hors échelle G (1501): 

-          valeur annuelle: 82.326,10 € 

-          valeur mensuelle: 6 860,51 €

ACTIONS DU SYNDYCAT

Elections professionnelles : une étape est franchie
Dans un peu plus d'un mois, le 6 novembre 2008, auront lieu les élections professionnelles dans toute la fonction publique territoriale.

Dans ce cadre, une échéance importante est maintenant derrière nous : celle du dépôt des listes de candidats, fixée au jeudi 25 septembre 2008, à 17h00.

Il est confirmé que la FA-FPT sera présente sur l'ensemble du Tarn.

La syndicat tient dès à présent à remercier l'ensemble des collègues qui ont accepté d'être candidats sur les listes présentées par la FA-FPT, que ce soit en position éligible (en début de liste) ou en position non éligible (en fin de liste).

Dans les prochains jours, nous serons en mesure de dresser un premier bilan des "forces" en présence.

Pour la FA-FPT, ce bilan sera bon. Mais, c'est bien évidemment le 6 novembre 2008 que tout se jouera. Et, souvent même quelques jours avant, puisque nombre d'entre vous voteront par correspondance, par exemple au niveau du Comité Technique Paritaire et des Commissions Administratives Paritaires placés auprès du Centre de Gestion du Tarn ou du Conseil Général du Tarn.

 
Le 6 novembre 2008, transformez l'essai, en votant et en faisant voter massivement pour les listes présentées par la FA-FPT!
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Discipline : sanction d’une faute grave
Après avoir confondu l’identité de deux patients, une infirmière a interverti les médicaments devant leur être remis, ce qui a conduit l’un d’entre eux à être admis en service de réanimation. Révoquée par le directeur de l’hôpital, l’infirmière a saisi la commission des recours du Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière. 

Dans son avis, la commission a estimé que la sanction de révocation infligée par le directeur du centre hospitalier devait être remplacée par une exclusion temporaire de l’agent pendant 24 mois dont 18 avec sursis. 

Or, un an auparavant, l’infirmière avait déjà fait l’objet d’une sanction d’exclusion temporaire de fonctions de 15 jours avec sursis, à la suite d’une autre erreur dans la distribution d’un traitement et qui avait entraîné le décès d’un patient. Aussi, eu égard à la réitération et à l’extrême gravité des faits commis, qui sont de nature à compromettre gravement la santé et la sécurité des patients, la commission des recours a entaché son avis d’une erreur manifeste d’appréciation. 

Conseil d’Etat, 6 août 2008, req. n° 292748 



Questions parlementaires
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TELEX

FINANCES LOCALES

Les comptes individuels 2007 des départements et des régions
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Consultez en ligne les comptes individuels 2007 des 100 départements et des 26 régions de France. Les informations présentées ont été établies par la direction générale des Finances publiques (DGFiP) à partir des opérations effectivement réalisées par les départements et les régions au cours de l'année 2007, enregistrées dans les comptes de gestion tenus par les payeurs départementaux et régionaux. Vous pouvez également accéder, dans la même rubrique, aux données relatives aux exercices 2003 à 2006.

Pour consulter les fiches par département et par région :
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 HYPERLINK "http://www.colloc.bercy.gouv.fr/colo_struct_fina_loca/comp_coll/depa.html" \t "_blank" Ministère du Budget - DGFiP - Les comptes individuels 2007 des départements
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 HYPERLINK "http://www.colloc.bercy.gouv.fr/colo_struct_fina_loca/comp_coll/regi.html" \t "_blank" Ministère du Budget - DGFiP - Les comptes individuels 2007 des régions


Comment Sarkozy veut supprimer les départements
L'idée explosive a été lancée il y a quelques semaines par Nicolas Sarkozy lui-même devant certains de ses conseillers : trancher enfin le débat éternel sur l'empilement des collectivités territoriales en supprimant l'échelon départemental !

La proposition figurait dans le rapport Attali, mais elle est jusqu'ici restée lettre morte. Conscient du risque d'une fronde des élus, le chef de l'Etat souhaiterait que les conseillers généraux actuels deviennent des conseillers régionaux en attendant les prochaines élections régionales, qui se tiendraient au scrutin uninominal (et non plus par listes départementales, comme c'est aujourd'hui le cas). Pour faire adopter cette réforme, l'Elysée réfléchit à l'agrémenter d'une disposition « anti-cumul » qui interdirait à un parlementaire tout mandat exécutif local et à soumettre le tout à un référendum après les européennes. Edouard Balladur, qui avait piloté en 2007 la préparation de la révision constitutionnelle, devrait à nouveau être sollicité pour cette tâche délicate. Et Jean-François Copé mettre sans délai ce projet au menu des travaux du groupe UMP de l'Assemblée, afin qu'il puisse entrer en vigueur en mars 2011. D'où sa suggestion récente que l'on croyait tombée du ciel de reporter d'un an les régionales, théoriquement prévues en 2010...



François Fillon et Jean-François Copé s'interrogent sur une fusion régions-départements
Le président du groupe UMP à l'Assemblée nationale Jean-François Copé estime que «l'Etat doit mettre une partie de ses collaborateurs - les hauts fonctionnaires - à la disposition du Parlement» pour préparer «la fusion régions-départements» qu'il appelle de ses vœux. 

«Il faut un véritable big bang du redécoupage des compétences pour rendre l'action territoriale plus claire», affirme le maire de Meaux dans un entretien paru mercredi 1er octobre dans "Le Figaro". «Aujourd'hui, elle est illisible et exaspère les Français: pourquoi les régions s'occupent-elles des lycées et les départements des collèges? Cela n'a plus de sens», assure-t-il. 

Selon lui, «en période de disette budgétaire, il est aberrant de voir les budgets des régions et des départements augmenter à ce point. C'est un chantier fondamental. Nous allons le lancer dès demain en constituant un groupe de travail incluant députés et sénateurs de l'ensemble de la majorité», indique-t-il. 

«Si on veut aller jusqu'au bout de la démarche, il faut reporter à 2011 les élections régionales, car nous ne serons pas prêts en mars 2010, estime Jean-François Copé. Quand on change les règles du jeu, il faut le faire dans la transparence. Nous avons jusqu'à l'été pour y réfléchir.» 

Jean-François Copé exclut en revanche que l'Ile-de-France serve de région test pour cette réforme, préférant poursuivre «une réflexion sur le Grand Paris» qui pourrait déboucher sur la création d'«une collectivité spécifique». 

François Fillon s'est dit lui, «à titre personnel», pour un «rapprochement» entre département et région. «A titre personnel, j'ai proposé depuis longtemps un rapprochement entre les départements et les régions», déclare le Premier ministre interrogé sur la future réforme des collectivités dans un entretien au quotidien "Les Echos" paru ce mercredi 1er octobre. 

«Il y a différents moyens de parvenir à une simplification et à des économies, et je n'entends pas trancher a priori un débat que nous allons confier à un groupe de réflexion pluriel», ajoute le chef du gouvernement. 

Dans «La France peut supporter la vérité», son livre paru en 2006, François Fillon se disait favorable à la disparition des départements. 

Après le président Nicolas Sarkozy, qui indiquait la semaine dernière lier la réforme de la taxe professionnelle à celle de l'organisation territoriale, il explique au quotidien économique qu'«il n'y aura pas de réforme fiscale efficace si on ne réduit pas le volume de dépenses des territoires». 
La réforme de la taxe professionnelle, qui devait initialement être prête pour la fin de l'année, serait donc retardée car, plaide-t-il, «il faudra plus de temps pour laisser toute sa place à la concertation avec les élus de tous bords». 

Le secrétaire général de l'Elysée, Claude Guéant, a déclaré dimanche que Nicolas Sarkozy souhaitait lancer une «vaste concertation» avec les élus sur la réforme des collectivités locales avant la fin 2008, en vue d'un aboutissement «dans le courant 2009». 

En outre, interrogé sur un éventuel report des élections régionales prévues en 2010 en raison de ces réformes, François Fillon botte en touche: «Je ne veux pas, répond-il, polluer le débat sur la taxe professionnelle et l'organisation territoriale avec ce qui pourrait être considéré comme une manoeuvre électorale». 

santé et sécurité au travail 

Addictions et travail

Des consommations occasionnelles ou répétées d'alcool, de cannabis ou de médicaments peuvent mettre en danger la santé et la sécurité des salariés, et notamment être à l'origine d'accidents du travail. La [image: image12.jpg]


prévention et la prise en charge des addictions est donc nécessaire dans les entreprises. Ce dossier fait le point sur les addictions en France et les risques professionnels occasionnés, ainsi que sur le contexte réglementaire existant. Il détaille la stratégie à mettre en place dans les entreprises, qui passe par l'élaboration d'une démarche collective sans négliger la prise en charge individuelle. [image: image6]

 HYPERLINK "http://www.inrs.fr/inrs-pub/inrs01.nsf/IntranetObject-accesParIntranetID/OM:Document:8ABD7DD15BA652D2C1257300004E20E1/$FILE/Visu.html" Suite... 
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	CHIFFRES CLES

SMIC

(Montants actuellement en vigueur - revalorisation du 1er juillet 2007)

- montant brut SMIC horaire : 8,63 euros

- montant mensuel brut SMIC sur la base légale de 35H : 1308 euros
Rappels
 

Au 1er Juillet 2008
Décret n° 2008-622
Valeur du point : 4,5569 € 
-----------------------------

Indice 100 annuel : 5468,34 €
traitement annuels brut
-----------------------------

SMIC mensuel : 1321,02 € sur la 
base de 151,67 heures (35 heures par semaine) soit 8,71€/heure.
-----------------------------

Traitement minimum FPT : 1321,51 / mois sur la base de l'indice majoré 290



Merci de votre lecture .

Pour la FNMNS 
Jean-Claude  SCHWARTZ
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